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CHAPITRE 3 - RENDEMENT FINANCIER

RAPPORT DE GESTION La Direction des finances et de l’adminis
tration du Fonds renouvelable du Bureau des 
passeports se conforme aux conventions 
comptables et de gestion financière du 
ministère, développe les politiques relatives au 
Fonds et publie les manuels et les directives 
qui décrivent ces politiques et les procédures 
afférentes. Le Fonds maintient des systèmes 
de gestion financière et de contrôle interne 
qui permettent aux gestionnaires de s’assurer, 
de façon raisonnable, que les opérations sont 
inscrites et effectuées selon les autorisations 
accordées et que l’actif du Fonds est protégé. 
Les systèmes sont renforcés par le biais des 
programmes de vérification interne du 
ministère.

"V Tous avons préparé les états financiers 
J.N ci-joints du Fonds renouvelable du 
Bureau des passeports tels qu’exigés par et 
selon la politique du Conseil du Trésor 
concernant les fonds renouvelables et les 
normes et exigences de rapport du Receveur 
général du Canada. La responsabilité première 
de ces états financiers, en regard de l’intégrité 
et de l’objectivité des données, revient à la 
gestion du Fonds.

Ces états financiers ont été préparés selon 
les conventions comptables importantes 
établies et énoncées à la note 2, sur une base 
comparable à celle de l’exercice précédent. 
Certains renseignements inclus dans ces états 
financiers sont fondés sur les meilleurs 
prévisions et jugements de la gestion tout en 
tenant lieu de leur importance. Pour 
s’acquitter de cette responsabilité de rapport, 
le Fonds maintient une série de comptes 
représentant un enregistrement centralisé des 
opérations financières du Fonds. À moins 
d’avis contraire, les renseignements financiers 
figurant dans les états ministériels et ailleurs 
dans les Comptes publics sont conformes aux 
renseignements apparaissant dans les états 
financiers.
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